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Artacie 2D . Técrachlorure de carbone

Les paragraphes ci-après remplaceront l'article 2D du Protocole

B. Article 2D : Tétrachlorure de carbone

1. Pendant la période de douze mois commençant le ler janvier 1995,
chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de consommation de
la suostance réglementée du Groupe II de l'annexe 8 n'excède pas
annuellement quinze pour cent de son niveau calculé de consommation de
1989. Chaque Partie produisant cette substance veille, pendant cette meme
période, à ce que son niveau calculé de production de cette substance
n'excède pas annuellement quinze pour cent de son niveau calculé de
production.de 1989. Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs
fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau
calculé de production peut excéder cette limite d'un maximum de dix pour
cent de son niveau calculé de production de 1989.

2. Pendant la période de douze mais commençant le ler janvier 1996 et,
ensuite, pendant chaque période de douze mois, chacune des Parties veille à
ce que son niveau calculé de consommation de la substance réglementée du
Groupe II de l'annexe B soit réduit à zéro. Chaque Partie produisant cette
substance veille, pendant ces mêmes périodes, à ce que son niveau calculé
de production de cette substance soit réduit à zéro. Toutefois, pour
répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au
paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder
cette limite d'un maximum de quinze pour cent de son niveau calculé de
production de 1989. Le présent paragraphe s'appliquera sauf si les Parties
décident d'autoriser le niveau de production ou de consommation qui est
nécessaire pour répondre aux besoins en utilisations dont elles conviennent
qu'elles sont essentielles.

C. Article 2E : 1, 1, 1-Trichloroéthane (méthyle chloroforme)

Les paragraphes ci-après remplaceront l'article 2E du Protocole :

Article 2E : 1, 1, 1-Trichloroéthane (méthyle chloroforme)

1. Pendant la période de douze mois commençant le ler janvier 1993 chacune
des Parties veille à ce que son niveau calculé de consommation de la
substance réglementée du Groupe III de l'annexe E n'excède pas annuellement
son niveau calculé de consommation de 1989. Chaque Partie produisant cette
substance veille, durant la même période, à ce que son niveau calculé de
production de cette substance n'excède pas annuellement son niveau calculé
de production de 1989. Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs
fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau
calculé de production peut excéder cette limite d'un maximum de dix pour
cent de son niveau calculé de production de 1989.

2. Pendant la période de douze mois cosmençant le ler janvier 1994 et,
ensuite, pendant chaque période de douze mois, chacune des Parties veille à
ce que son niveau calculé de consommation de la substance réglementée du
Groupe III de l'annexe B n'excède pas annuellement cinquante pour cent de
son niveau calculé de consommation de 1989. Chaque Partie produisant cette
substance veille, durant la même période, a ce que son niveau calculé de
production de cette substance n'excède pas annuellement cinquante pour cent
de son niveau calculé de production de 1989. Toutefois,.pour répondre aux
besoins intérieurs fondamentaux des Parties viséca au paragraphe i de
l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette limite
d'un maximum de dix pour cent de son niveau calculé de production de 1989.


